
Informations et conditions de 

réservation  

Toutes les informations contenues sur le site Internet, ou toute offre e crite de finie 
comme e tant « l'offre pre alable » constituent l'information pre alable telle que de finie 
aux articles L.211-9, L211-10, R.211-4 et R.211-5 du Code du tourisme et peuvent faire 
l'objet de modifications. L'acheteur doit impe rativement prendre connaissance des 
pre sentes conditions particulie res et ge ne rales de vente.  
Les pre sentes conditions de vente s'appliquent a  l'ensemble des se jours et randonne es 
du Centre du Soularac. Elles font partie inte grante au contrat conclu avec le GAEC du 
Centre du Soularac.  
La commande est re gie par les conditions de vente en vigueur au jour de la passation de 
commande et l'acheteur reconnaî t le caracte re obligatoire des pre sentes conditions de 
vente.  
Les pre sentes conditions de vente sont accessibles a  tout moment via le lien « Conditions 
de vente » sur le site Internet du Centre du Soularac ou bien, elles peuvent e tre obtenues 
sur simple demande adresse e au sie ge social du GAEC Centre du Soularac, lieu-dit Coufet 
09500 Roumengoux.  
Les pre sentes conditions ge ne rales de vente sont valables a  compter du 1er janvier 
2020. Cette e dition annule et remplace la pre ce dente. Le pre sent pre ambule est partie 
inte grante au contrat.  

LES COCONTRACTANTS  

Centre du Soularac agit en tant qu'organisateur et vendeur des voyages propose s. Centre 
du Soularac est un GAEC au capital de 3000 euros, dont le sie ge social est situe  a  lieu dit 
Coufet 09500 Roumengoux, inscrite au Registre du Commerce et des Socie te s de Foix 
sous le n° 792633133 titulaire d'une immatriculation agent de voyages n° 
IM009240001.  
Le Centre du Soularac a souscrit aupre s de la compagnie Aviva assurance, 1 rue du Bailly, 
92271 Bois Sainte Colombre Cedex, un contrat N° 76 405 547 couvrant les conse quences 
de sa responsabilite  civile professionnelle.  
Le Centre du Soularac be ne ficie d'une garantie financie re de livre e par Cre dit Agricole 
09500 Mirepoix.  

Acheteur : de signe toute personne qui re serve, commande et/ou ache te une prestation 
propose e par le GAEC du Centre du Soularac, telle que la fourniture de voyages 
forfaitaires dans le monde entier, que ceux-ci soient propose s sous forme de packages ou 
de voyages sur mesure.  



DURÉE DE L'OFFRE  

Les offres de vente de voyages propose es par le site du Centre du Soularac sont re gies 
par les pre sentes conditions de vente. Elles sont normalement valables tant qu'elles 
demeurent en ligne, jusqu'a  e puisement des places disponibles. Elles peuvent varier en 
temps re el. En cas d'indisponibilite  du voyage ou se jour commande , l'acheteur en est 
informe  conforme ment aux dispositions issues de la re glementation de la vente de 
voyages.  

Langage utilise  pour tous les produits pre sente s : français, Anglais, Allemand.  

ACHETER UN VOYAGE  

Passation de commande  

L'acheteur peut passer une commande directement soit sur le site du GAEC du Centre du 
Soularac, soit par te le phone pre cise  sur le site concerne . Passer une commande sur le 
site www.soularac.com via le lien re server.  

Capacité à contracter  

L'acheteur reconnaî t avoir la capacite  de contracter, c'est-a -dire avoir la majorite  le gale, 
d'e tre capable juridiquement de contracter et ne pas e tre sous tutelle ou curatelle. 
L'acheteur garantit la ve racite  et l'exactitude des informations fournies par ses soins ou 
tout autre membre de sa famille.  

L’acheteur doit ve rifier le niveau technique et physique de chaque se jour avant de 
re server afin de ve rifier qu’il sera en capacite  physique et technique de participer. Le 
centre du Soularac se re serve la possibilite  d’exclure un participant qui n’a pas la 
capacite  physique et/ou technique de participer a  un se jour sans aucune forme 
d’indemnite s. Toute le ge rete  ou ne gligence de l'acheteur ne pourra e tre imputable au 
GAEC du Centre du Soularac.  

Avertissement : Rappel des termes de l'article 313-1 du Nouveau Code pe nal français : « 
L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualite , soit par 
l'abus d'une qualite  vraie, soit par l'emploi de manœuvres frauduleuses de tromper une 
personne physique ou morale et de la de terminer ainsi, a  son pre judice ou au pre judice 
d'un tiers, a  remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, a  fournir un service 
ou a  consentir un acte ope rant obligation ou de charge. L'escroquerie est punie de cinq 
ans d'emprisonnement et de 37500 € d'amende. »  



Absence de droit de rétractation  

En vertu de l'article L.121-20-4, 2° du Code français de la consommation, le droit de 
re tractation pre vu en matie re de vente a  distance n'est pas applicable aux contrats ayant 
pour objet la vente de services d'he bergement, de transport, de restauration et de loisirs 
qui doivent e tre fournis a  une date ou selon une pe riodicite  de termine e.  
Le site est disponible sur la base d'un service « en l'e tat » et n'est accessible qu'en 
fonction de sa disponibilite .  
Le Centre du Soularac n'est en aucun cas responsable si, en raison des ope rations de 
maintenance du site ou pour des raisons qui lui sont inde pendantes, l'utilisateur ne peut 
acce der au site, ou si cet acce s est interrompu, a  quelque moment que ce soit, ou si un 
quelconque de faut, inde pendant de sa volonte , empe che de re aliser une ope ration. 
Centre du Soularac ne garantit pas que le site soit exempt de virus informatiques ni 
d'autres anomalies inde pendants de sa volonte .  
Les informations contenues sur le site ont fait l'objet de la plus grande attention. 
Toutefois, certaines erreurs peuvent se produire dans la description des prestations 
et/ou dans les prix entre la publication et la diffusion des informations.  

Étapes à suivre pour la conclusion du contrat  

L'acheteur choisit le ou les produits souhaite s, il verifie sa capacite  physique et/ou 
technique a  participer au se jour et si tel est le cas, il clique sur le lien Re server. Il indique 
les renseignements concernant le contractant et les participants.  
L'acheteur doit pre ciser s'il existe des remarques particulie res et il doit impe rativement 
prendre connaissance de l'ensemble des conditions de vente.  

Confirmation de la vente  

Par courrier e lectronique, le centre du Soularac envoie un accuse  de re ception indiquant 
que la re servation est enregistre e. Le Centre du Soularac transmet a  l'acheteur la 
confirmation de commande rappelant les e le ments essentiels (le service re serve , le prix, 
la quantite , la date de voyage, noms du be ne ficiaire de la prestation etc.). En l'absence 
d'un tel document, la re servation n'aura pas e te  prise en compte. Conforme ment a  
l'article 1369-5 du Code civil, la commande et la confirmation de commande sont 
conside re es comme reçus lorsque les parties auxquelles ils sont adresse s peuvent y 
avoir acce s.  
L'acheteur doit s'assurer de la bonne re ception du courrier e lectronique de confirmation 
et de consulter re gulie rement sa boî te e lectronique. Si l'acheteur transmet des 
coordonne es errone es dans l'un des e le ments de sa commande, Centre du Soularac ne 
saurait voir sa responsabilite  engage e. Toute le ge rete  ou ne gligence de l'acheteur ne 
pourra e tre imputable au GAEC du Centre du Soularac.  



Suivi de la commande  

Tel qu'il est vise  a  l'article L.121-18, III du Code français de la consommation, le suivi de 
l'exe cution de commande s'entend de l'envoi de l'e-mail de confirmation de la 
commande a  la re ception par le client des documents ne cessaires a  l'exe cution effective 
de la commande.  

Suivi de la prestation  

Conforme ment aux exigences de l'article L.212-20-3 du Code français de la 
consommation, la date limite d'exe cution de la prestation dans un contrat ayant pour 
objet la vente de voyages a  forfait correspond a  la date de de part du voyage.  

Les prix forfaitaires sont assimile s a  des produits finis. Aucune contestation en matie re 
de prix ne sera admise au retour. Il convient donc de les acheter comme tel en jugeant si 
les prix sont conformes a  vos attentes.  

Prix  

Tous les prix sont affiche s en euros.  
Conforme ment au re gime de TVA sur la marge des agents de voyages, les factures e mises 
par Centre du Soularac ne mentionnent pas la TVA collecte e sur les prestations vendues.  
Sauf mention contraire dans la description de l'offre, les prix forfaitaires ne 
comprennent pas :  

• Les suppléments spécifiques figurant en regard de chaque programme de 

voyage tels qu'excursions, prolongations de séjour etc.  

• L'acheminement jusqu’au point de départ du voyage .  

• Les assurances facultatives non remboursables.  

CONDITIONS DE RÈGLEMENT  

Par cartes bancaires et cartes de paiement  

Le Centre du Soularac accepte les cartes bancaires et les cartes de paiement. Sur le 
fondement de l'article L.132.2 du Code français Mone taire et Financier, l'engagement 
de payer donne  au moyen d'une carte de paiement est irre vocable. Il ne peut e tre fait 
opposition au paiement qu'en cas de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse de la 
carte. En dehors de ces cas limitativement admis par le le gislateur, le porteur de la 
carte se rend coupable de fraude a  la carte bancaire. Le droit d'opposition au paiement 
ne saurait e tre utilise  pour pallier l'absence de droit de re tractation applicable dans le 
secteur du tourisme (voir supra).  



Par virement bancaire  

Le Centre du Soularac accepte avec certaines re serves, les re glements par virement 
bancaire en euros exclusivement. Le virement doit impe rativement e tre confirme  par la 
banque e mettrice. Cette confirmation de virement doit e tre adresse e au GAEC du Centre 
du Soularac. Cette confirmation de virement doit faire mention du nom, pre nom et 
nume ro de commande. Elle doit e tre transmise avant le jour de la date d'option ; l'option 
e tant de finie comme la date butoir a  laquelle le dossier de re servation provisoire est 
clos.  

Attention : Si l'acheteur est domicilie  en dehors du territoire français (adresse postale 
ou adresse e lectronique), si le de part du voyage et/ou l'adresse de livraison du billet ou 
du carnet de voyages sont situe s en dehors du territoire national, si l'e tablissement 
bancaire aupre s duquel doit e tre fait le paiement est situe  en dehors du territoire 
français, le re glement pourra alors e tre effectue  par virement bancaire. Les frais relatifs 
a  cette ope ration restent a  la charge du client.  

Par chèques bancaires  

L'acheteur e tabli son che que d'acompte pour valider son inscription a  l'ordre de Centre 
du Soularac et l'expe die a  l'adresse suivante :  
Centre du Soularac 09500 Roumengoux – France.  
L'inscription est valide e une fois le transfert du montant du che que effectue  sur le 
compte du Centre du Soularac.  
Le che que pour le re glement du solde doit e tre re ceptionne  par Le centre du Soularac 30 
jours avant le de part du voyage. Une fois le transfert du solde effectue  sur son compte, 
Centre du Soularac envoie le dossier de part par mail.  

L'inscription est effective de s la re servation. Un paiement complet de l'acompte est exige  
au moment de la re servation.  
Le re glement e tant une condition essentielle du contrat, la commande sera annule  pour 
de faut de paiement.  
Avant re ception et encaissement du paiement complet de l'acompte, Centre du Soularac 
n'est pas tenu d'exe cuter sa prestation, notamment d'e mettre de titre de transport. 
Toutefois, l'acheteur est responsable du paiement de tous les montants convenus pour 
les produits ou services commande s.  
Ne sont pas conside re s comme libe ratoires de la dette : la remise d'un nume ro de carte 
bancaire tant que l'accord du centre de paiement n'est pas obtenu ni d'un virement 
avant confirmation de la banque de l'acheteur, ni de la validite  des che ques e mis. Le 
non-respect par l'acheteur des conditions de paiement sera conside re  par Centre du 
Soularac comme une annulation demande e par l'acheteur.  
Dans le cas ou  le paiement se re ve lerait e tre irre gulier, incomplet ou inexistant, pour 
quelque raison que ce soit, la vente des prestations re serve es serait annule e, les frais en 
de coulant e tant a  la charge de l'acheteur qui ne pourra en aucun cas se pre valoir de cette 
annulation de son fait.  



Validation de la réservation, versement d'un acompte  

Sauf disposition contraire des conditions particulie res a  chaque programme, Centre du  

Soularac reçoit de l'acheteur au moment de la re servation une somme e gale a  30 % du 
prix du voyage hors assurance, et 100 % du prix de l'assurance e ventuellement 
contracte e (facultative).  

Règlement du solde du voyage  

Sauf disposition contraire figurant en regard d'un programme particulier, le paiement du 
solde intervient 30 avant la date de de part. L'acheteur n'ayant pas verse  la somme a  la 
date convenue est conside re  comme ayant annule  son voyage sans qu'il puisse se 
pre valoir de cette annulation.  

Commande passée moins de 30 jours avant le départ  

En cas d'inscription a  moins de 30 jours du de part, le paiement de la totalite  du prix est 
imme diatement exigible.  

Modifications  

Toute demande de modification ou d'annulation de la commande devra parvenir 
impe rativement a  Centre du Soularac par tout moyen permettant d'en obtenir un accuse  
de re ception soit a  l'adresse suivante : Centre du Soularac, Coufet 09500 Roumengoux, 
ou par courrier e lectronique a  info@soularac.com  
Par courrier e lectronique, Centre du Soularac transmettra a  l'acheteur la confirmation de 
la demande de modification ou de l'annulation. En l'absence d'un tel document, la 
re servation n'aura pas e te  prise en compte. L'acheteur doit s'assurer de la bonne 
re ception du courrier e lectronique de confirmation et consulter re gulie rement sa boî te 
e lectronique.  

Du fait du vendeur  

Dans l'hypothe se d'une e ventuelle modification substantielle du voyage et/ou du prix, 
Centre du Soularac s'engage a  en avertir l'acheteur dans les meilleurs de lais, par tout 
moyen permettant d'en obtenir un accuse  de re ception. Sera conside re e comme e tant 
substantielle une hausse de prix supe rieure a  5% du prix.  
L'acheteur aura alors la possibilite , en cas de modification substantielle du voyage :  
– soit re silier la vente et obtenir, sans avoir a  ne verser aucune indemnite  a  Centre 
du Soularac, le remboursement imme diat de toutes les sommes verse es. La re siliation 
devra alors e tre notifie e a  Centre du Soularac par tout moyen permettant d'en obtenir 
un accuse  de re ception et ceci, dans un de lai de 7 jours a  compter de la re daction de 
l'e crit confirmant l'annulation.  



– soit accepter la modification de forfait et/ou de prix propose e par Centre du 
Soularac. Dans cette hypothe se, un avenant au contrat pre cisant les modifications 
apporte es sera alors valide  par les parties.  

Annulation pour nombre insuffisant de participants  

Le Centre du Soularac peut e tre amene  a  annuler un de part si le nombre de participants 
inscrits est infe rieur au minimum requis et pre cise  dans toutes nos offres de voyages (4 
personnes). Cette de cision sera communique e au plus tard 30 jours avant la date de 
de part pre vue. Centre du Soularac remboursera les sommes que vous auriez verse es 
sans autres indemnite s. Des solutions alternatives e quivalentes vous seront aussi 
propose es.  

Du fait de l'acheteur  

Frais de modification  

Toute modification du fait de l'acheteur, poste rieure a  son inscription, fera l'objet de la 
perception par Centre du Soularac de frais de dossier d'un montant de 50 €.  

Cession du contrat à un tiers  

Tant que le contrat n'a produit aucun effet l'acheteur peut ce der son contrat a  un 
cessionnaire qui remplit strictement les me mes conditions que lui pour effectuer le 
voyage.  
Le ce dant doit informer Centre du Soularac, de la cession du contrat par courrier 
recommande  avec avis de re ception au plus tard sept (7) jours avant la date de de part du 
voyage. Il doit indiquer l'e tat civil (nom – pre nom – a ge) et l'adresse comple te du/des 
cessionnaires et des participants du voyage en justifiant que ceux-ci remplissent 
exactement les me mes conditions que lui pour effectuer le voyage.  

Frais d'annulation  

L'exigence de nos fournisseurs (prestataires locaux, transporteurs ae riens ou autres) 
ainsi que les de lais de re glement qui nous sont impose s par ceux-ci, nous imposent la 
perception de frais d'annulation d'autant plus importants que la date de de part est 
proche.  

Le remboursement des sommes verse es par l'acheteur interviendra sous de duction des 
montants pre cise s ci-dessous a  titre de de dit, en fonction de la date d'annulation, par 
rapport a  la date du voyage.  
  

Barème des frais applicables  



• Plus de 60 jours avant la date de départ : 30 % du montant total des 

prestations.  

• De 60 à 30 jours avant le départ : 50 % du montant total des prestations.  

• De 30 à 8 jours avant la date de départ : 75 % du montant total des 

prestations.  

• De 7 à 3 jours avant la date de départ : 90 % du montant total des prestations.  

• Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du montant total des prestations.  

• Les frais d'assurances ne sont pas remboursables.  

Attention : En raison des conditions tarifaires applicables, certains produits ou 
prestations spe cifiques ne peuvent faire l'objet d'aucune modification ou annulation. Ces 
conditions sont pre cise es avant l'inscription, et sont confirme es par e crit dans la facture. 
Dans ces hypothe ses, les sommes verse es ne pourront faire l'objet d'aucun 
remboursement et Centre du Soularac ne pourrait voir sa responsabilite  engage e sur ce 
fondement.  
L'annulation ou la modification de la commande pour quelque raison que ce soit ne 
dispense pas l'acheteur du paiement des sommes dont il est redevable aupre s de Centre 
du Soularac.  

REMISE DES DOCUMENTS DE VOYAGE  

Le mode de remise des documents de voyage et/ou titres de transport figure sur la 
convocation est fonction du de lai disponible entre la date d'e mission des billets et la date 
de votre de part.  
En cas de transmission a  une adresse errone e communique e par l'acheteur, Centre du 
Soularac de cline toute responsabilite  en cas de non-exe cution ou de mauvaise exe cution 
du voyage due a  la non-re ception des documents de voyage.  

Il en est de me me lorsque L'acheteur ne va pas retirer a  la poste le courrier contenant ses 
documents de voyage.  
Nous vous rappelons qu'il n'est pas possible de vous faire livrer par Chronopost ou 
Chronopost international a  une boî te postale.  
Si, cinq jours avant le de part, l'acheteur n'a pas reçu ses documents de voyage, il lui 
appartient de nous le faire savoir afin que nous puissions vous les re expe dier a  temps. 
Par ailleurs, principalement dans le cadre d'un vol spe cial, vos horaires de vols sont 
susceptibles d'e tre modifie s. Aussi, nous vous recommandons de consulter 
re gulie rement votre boî te de courrier e lectronique et votre messagerie te le phonique 
jusqu'au moment de votre de part, me me si vous avez de ja  re ceptionne  vos documents 
de voyage.  

DURÉE DES VOYAGES  

Sont inclus dans la dure e des voyages :  



– le jour du de part a  partir de l'heure de convocation a  l’ae roport le plus proche, la 
gare la plus proche ou directement au gî te.  
– le jour du voyage retour jusqu'au de part du gî te ou a  l’arrive e a  l’ae roport ou a  la 
gare dans le cas d’un transfert.  

Les prix sont calcule s en fonction du nombre de nuite es, et non du nombre de journe es 
entie res ou sur un nombre d'heure ou de fractions de journe es. La premie re et/ou la 
dernie re journe e e tant ge ne ralement consacre es au transport.  

En fonction des horaires de vol, une arrive e tardive et un de part matinal sont toujours 
possibles, notamment dans le cadre d'un transport par vol charter. Aussi, nous vous 
conseillons la meilleure souplesse dans votre agenda pour la veille de votre de part et le 
lendemain de votre retour.  

LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES ET 

SANITAIRES  

Centre du Soularac communique les formalite s administratives et sanitaires pour les 
ressortissants français. Il appartient aux ressortissants d'autres nationalite s de se 
renseigner aupre s de leurs autorite s de tutelle compe tentes. Les informations 
communique es par Centre du Soularac sont susceptibles d'e tre modifie es, me me apre s 
l'inscription. L'accomplissement de ces formalite s ainsi que les frais en re sultant 
incombent a  l'acheteur.  
Si l'acheteur pre alablement informe  se voyait refuser l'embarquement ou l'acce s au pays 
de transit ou de destination faute de satisfaire aux formalite s obligatoires de visa, police, 
sante  ou douane, Centre du Soularac ne pourrait en aucun cas e tre tenu pour 
responsable. L'acheteur supportera seul toute sanction et/ou amendes e ventuellement 
inflige es et re sultant de l'inobservation de re glement de police, sante  ou douanier, ainsi 
que des conse quences pouvant en re sulter.  
Centre du Soularac ne pourra ni e tre tenu pour responsable, ni rembourser les billets ou 
quelque frais que ce soit.  

Pour les ressortissants français  

Ils doivent comple ter la rubrique spe cifique et communiquer les e le ments de leurs 
documents d'identite  requis sur le formulaire d'inscription.  

Pour les majeurs capables  

Seul un passeport ou une carte nationale d'identite  en cours de validite  permet de 
voyager. Aucun autre document ne peut servir a  voyager, aussi bien pour un adulte, un 
enfant ou un be be .  
Un passeport en cours de validite  est indispensable pour les destinations e trange res 
hors Union Europe enne. Certains pays exigent que la date de validite  du passeport soit 



supe rieure a  six mois apre s la date de retour ; que le passager soit en possession de son 
billet aller-retour, d'un billet de sortie ou de fonds suffisants etc. ; que le passager justifie 
de la souscription d'une assurance assistance/rapatriement ne cessaire a  la de livrance 
d'un visa ; que le nombre de page libre soit suffisant. Le livret de famille ne constitue 
jamais une pie ce d'identite .  
Centre du Soularac recommande a   l'acheteur de s'informer via les sites  
diplomatie.gouv.fr, actionvisas. com et Travelsante.com, des formalite s de visa, police, de 
sante  et de douane ne cessaires aux personnes majeures et ressortissant de la 
communaute  europe enne, pour entrer dans le ou les pays de destination ou dans le ou les 
pays de transit.  

Pour les enfants mineurs français  

Il appartient aux parents de s'occuper eux-me mes des formalite s concernant leurs 
enfants mineurs.  

Jusqu'a  14 ans, si les enfants ne disposent pas de papiers d'identite  personnels, ils 
peuvent figurer sur le passeport de la personne investie de l'autorite  parentale avec 
laquelle ils voyagent (attention : la photo est obligatoire).  
Si la personne investie de l'autorite  parentale n'a qu'une carte nationale d'identite , 
l'enfant devra e galement e tre en possession d'une carte nationale d'identite .  
Les mineurs de nationalite  française voyageant seuls ou avec une personne non investie 
de l'autorite  parentale de ou vers l'e tranger et les DOM TOM doivent impe rativement 
avoir une pie ce d'identite  avec photo conforme (ex : carte nationale d'identite  ou 
passeports) et une autorisation de sortie de territoire de livre e par leur mairie.  

Attention : Certains pays, comme les E tats-Unis, exigent que les enfants mineurs soient 
en possession d'un passeport individuel. Le livret de famille ne constitue jamais une 
pie ce d'identite  permettant la sortie du territoire.  
Les mineurs e trangers re sidant en France sont dans l'obligation de pre senter un visa 
Schengen et un vol retour via l'Europe.  

Tout mineur voyageant avec sa famille, avec un passeport personnel ou inscrit sur le 
passeport d'un parent, doit e tre en possession d'un « document de circulation pour 
e tranger mineur » de livre  par les pre fectures. De pourvu de ce document, au moment du 
contro le des passeports, le jeune mineur et sa famille se retrouveraient bloque s a  
l'ae roport.  

Attention : La re glementation de certains pays impose une dure e de validite  du 
passeport valable au moins six (6) mois apre s la date de retour du voyage. La 
re glementation de certains pays impose la de livrance d'un passeport individuel pour les 
enfants me me s'ils sont de ja  inscrits sur le passeport de leurs parents et qu'ils voyagent 
ensemble.  
En cas d'annulation ou de non pre sentation du fait de l'acheteur, les frais d'annulation 
s'e le vent a  100% du montant du dossier.  



LES PRESTATIONS AU SOL  

Durée du voyage  

La dure e du se jour a  l'ho tel est celle pre cise e sur le bon d'e change remis a  l'acheteur. Le 
prix du se jour est base  sur un certain nombre de nuite es correspondant a  la pe riode de 
mise a  disposition des chambres.  

Logement  

Centre du Soularac est un organisateur de voyages d'aventure principalement a  cheval. 
Les he bergements vous seront pre cise s en regard de chaque programme. Ils peuvent se 
faire sous la tente, parfois chez l'habitant ou dans des e tablissements qui ne disposent 
d'aucune classification officielle. Des he bergements qui peuvent e tre rudimentaires ou 
sommaires, et qui correspondent le plus souvent aux meilleures, voire aux seules 
possibilite s locales pour effectuer de tels itine raires sans en alte rer le contenu. C'est « le 
prix de l'aventure. »  

Classification  

L'indication du niveau de confort attribue  aux ho tels figurant dans le descriptif 
correspond a  une classification e tablie en re fe rence a  des normes locales du pays 
d'accueil, et qui peut donc diffe rer des normes françaises. Elle n'est fournie qu'a  titre 
indicatif.  

Chambre  

Les chambres sont mises a  disposition ge ne ralement entre 14 h et 18 h le jour de 
l'arrive e, et, sauf cas spe cifique, doivent e tres libe re es avant 10 h le jour du de part. Il 
n'est pas possible de de roger a  cette re gle, de s lors toute prise en possession anticipe e 
ou libe ration tardive est conside re e comme une nuite e supple mentaire pour laquelle le 
client devra s'acquitter d'un supple ment aupre s de l'hebergeur.  

Types de chambre  

Les chambres individuelles, sous reserve de disponibilite , bien qu'assujetties a  un 
supple ment de prix souvent e leve , comprennent ge ne ralement un lit pour une personne. 
Les chambres doubles sont pre vues, soit avec deux lits, soit plus rarement avec un lit 
double. Dans les gî tes, les hebergements se font souvent dans des chambres comprenant 
plusieurs lits indiciduels.   
Centre du Soularac ne saurait e tre tenu pour responsable des pertes, disparitions et vols 
de bagages laisse s dans une chambre d'ho tel ou autre, de me me que dans un autocar ou 
tout autre moyen de transport.  



Repas  

Les repas sont pre cise s en regard de chaque programme re serve . Nous attirons 
l'attention sur le fait que parfois ces repas peuvent e tre simples. Les possibilite s de 
restauration, d'approvisionnement ou de stockage ne sont pas toujours e videntes. La  
encore, c'est le « prix de l'aventure ».  

Extras  

Le re glement des extras doit e tre effectue  sur place aupre s des services de 
l'he bergement, avant le de part. Il appartient a  l'acheteur, uniquement, de ve rifier le bien-
fonde  et l'exactitude de la facturation de ces extras et de re gler tout e ventuel diffe rend 
sur place. En aucun cas, Centre du Soularac ne pourra intervenir, de quelque façon que ce 
soit, dans les conse quences d'une transaction directe (les extras e tant par de finition 
exclus des prestations comprises dans le prix relatif a  l'he bergement) entre un client et 
un he bergeur, ni pendant le se jour, ni apre s le voyage.  

Valeurs et bagages  

Compte tenu du caracte re spe cifique de nos voyages, nous vous demandons d'e viter 
d'emporter avec vous les objets de valeur non ne cessaire tels que bijoux, montre de 
valeurs, ordinateurs portables, etc. Les bagages sont transporte es par notre remorque 
d’intendance ou par nos animaux sur certains voyages, nous recommandons d’e viter les 
objets fragiles et de ne prendre que l’indispensable.   

Dispositions diverses  

Dans certains pays et selon les lois locales en vigueur, les deux membres d'un couple ne 
peuvent se journer dans la me me chambre s'ils ne sont pas marie s et/ou si l'un d'entre 
eux a la nationalite  du pays de se jour. Ces dispositions sont notamment applique es au 
Maroc et en Turquie. Les ressortissants des pays e trangers doivent se renseigner 
pre alablement a  leur inscription aupre s des autorite s compe tentes du ou des pays de 
destination ainsi que du ou des pays de transit et doivent impe rativement signaler leur 
nationalite  en commentaire dans leurs dossiers.  

Aptitude au voyage  

Les voyages propose s peuvent pre senter certaines caracte ristiques (isolement, 
conditions climatiques difficiles voire extre mes, stress, maux lie s a  l'altitude.) En outre, 
certains voyages ne cessitent une condition physique suffisante. Nous vous conseillons 
de ne jamais surestimer vos capacite s re elles et de consulter votre me decin traitant 
voire un me decin spe cialise  pour connaî tre votre aptitude au voyage que vous envisagez 
d'effectuer.  



Durant le voyage, chaque participant est tenu de se conformer aux re gles de prudence et 
suivre les conseils donne s par les professionnels qui accompagnent nos voyages. Centre 
du Soularac ne saurait e tre tenu pour responsable des accidents qui seraient dus a  
l'imprudence individuelle d'un membre du groupe, et se re serve le droit d'expulser toute 
personne dont le comportement peut e tre conside re  comme mettant en danger la 
se curite  du groupe ou le bien-e tre et la cohe sion des participants.  

LES ASSURANCES  

- Aucune assurance n'est comprise dans les prix propose s par Centre du Soularac.  

- Nous pouvons vous fournir une individuelle accident via la licence de la FFE  

-Nous vous conseillons de souscrire une assurance annulation si vous n’en avez pas une 
avec votre carte banquaire.   

Les conditions générales d'assurances  

Elles sont remises a  la re servation.  

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle pour Centre du 

Soularac  

Centre du Soularac a souscrit une assurance de responsabilite  civile professionnelle. 
Cette assurance couvre notamment les conse quences pe cuniaires pouvant lui incomber 
en raison des dommages corporels, mate riels et immate riels cause s a  des clients, a  des 
prestataires de service ou a  des tiers par suite de fautes, erreurs de fait ou de droit, 
omissions ou ne gligences commises a  l'occasion de son activite  d'organisme de voyage.  

RÉCLAMATIONS, APRÈS-VENTE  

Telle qu'elle est vise e a  l'article L.121-19, § 3 du Code de la consommation. C'est le suivi 
assure  par le service relation client, une fois la prestation re alise e.  
Conforme ment a  l'aline a 12 de l'article R.211-6 du Code du tourisme, toute re clamation 
devra e tre transmise a  Centre du Soularac par tout moyen permettant d'en obtenir un 
accuse  de re ception au vendeur et dans les meilleurs de lais. Passe  ce meilleur de lai, le 
dossier ne pourra e tre traite  avec la me me diligence.  
Elles seront adresse es a  Centre du Soularac – Coufet 09500 Roumengoux – France. Pour 
que Centre du Soularac puisse assurer un traitement rapide et efficace de la demande, il 
est impe ratif de transmettre l'ensemble des justificatifs ne cessaires. Seules les 
re clamations relatives au contenu du contrat liant les parties et les obligations 



contractuelles a  la charge des professionnels de la vente de voyages seront prises en 
compte.  
La dure e de traitement des re clamations de pend des re ponses des prestataires.  

L'ENVIRONNEMENT JURIDIQUE  

Responsabilité  

Centre du Soularac est responsable « de plein droit » a  l'e gard de l'acheteur de la bonne 
exe cution des obligations re sultant du contrat, que ces obligations soient a  exe cuter par 
elle-me me ou par d'autres prestataires de services, sans pre juger de son droit de recours 
contre ceux-ci. Toutefois, Centre du Soularac peut s'exone rer de tout ou partie de sa 
responsabilite  en apportant la preuve que l'inexe cution ou la mauvaise exe cution du 
contrat est imputable soit au client, soit au fait, impre visible et insurmontable, d'un tiers 
e tranger a  la fourniture des prestations pre vues au contrat, soit a  un cas de force 
majeure.  

Photos et illustrations  

Centre du Soularac fait ses meilleurs efforts pour fournir des photos et des illustrations 
permettant a  l'acheteur d'avoir un aperçu des prestations propose es. Ces photos et 
illustrations ont pour objet de donner une ide e de l'environnement dans lequel se 
de roulent les prestations mais ne sauraient engager Centre du Soularac au-dela  de cet 
objet.  

Propriété intellectuelle  

Tout le contenu du site et tous les droits de proprie te  intellectuelle sont la proprie te  de 
Centre du Soularac.  

Preuve  

Il est expresse ment convenu que les donne es conserve es dans le syste me d'information 
de Centre du Soularac ont force probante quant aux commandes passe es. Les donne es 
sur support informatique ou e lectronique conserve es par Centre du Soularac constituent 
des preuves et si elles sont produites comme moyens de preuve par Centre du Soularac 
dans toute proce dure contentieuse ou autre, elles seront recevables, valables et 
opposables entre les parties de la me me manie re, dans les me mes conditions et avec la 
me me force probante que tout document qui serait e tabli, reçu ou conserve  par e crit.  



Dispositions diverses  

Le fait que Centre du Soularac ne se pre vale pas, a  un moment donne , d'une des 
dispositions des pre sentes conditions de vente ne pourra e tre interpre te  comme valant 
renonciation a  se pre valoir ulte rieurement de l'une quelconque desdites dispositions. 
Dans le cas ou  l'une des dispositions des conditions de vente serait de clare e nulle ou 
sans effet, cette disposition serait re pute e non e crite, sans que cela n'affecte la validite  
des autres dispositions sauf si la disposition de clare e nulle ou sans effet e tait essentielle 
et de terminante. Dans ce dernier cas, les parties ne gocieront son remplacement par une 
disposition ayant un effet e conomique e quivalent.  

Informatique et liberté  

Selon les termes de la loi 78-17 dite Informatique et Liberte s, l'acheteur est informe  que 
sa commande fait l'objet d'un traitement nominatif informatise . Ces informations 
permettent a  Centre du Soularac ainsi qu'aux prestataires, de traiter et d'exe cuter la 
commande. Le droit d'acce s et de rectification garanti par la loi s'exerce aupre s de 
Centre du Soularac, par courrier et en justifiant de votre identite , a  Centre du Soularac – 
Coufet 09500 Roumengoux - France ou par mail a  l'adresse suivante :  
info@soularac.com  

Litige  

Les conditions de vente sont soumises au droit français. Tout litige relatif a  leur 
interpre tation et/ou a  leur exe cution rele ve de la compe tence exclusive des tribunaux 
français.  
Centre du Soularac s'engage a  mettre en œuvre pre alablement a  toute intervention 
judiciaire des processus de re glement amiable du litige par la ne gociation, la me diation 
ou l'arbitrage.  
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